
LE PORT DES ÉQUIPEMENTS
DE PROTECTION

INDIVIDUELLE



Le port d’un équipement de protection individuel (EPI) s’impose lorsque les risques ne peuvent être
évités ou suffisamment limités par des moyens techniques de protection collective ou par des mesures,
des méthodes ou procédés d’organisation du travail.

Ce livret délivre tous les conseils utiles sur les EPI : casques, gants, lunettes de protection, etc.

Pour le télécharger, cliquez ici !

https://www.aist84.fr/assets/uploads/2023/05/Livret-EPI.pdf
https://www.aist84.fr/assets/uploads/2023/05/Livret-EPI.pdf
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